
Canton de Berne  
 

Kanton Bern 

M 

Dernière modification : 18.06.2019 / Version : 6 / No de document : 187507 / N° d'affaire : 2019.RRGR.171 Page 1 / 2 
Non classifié 

05
|0

0|
K

|1
3 

Intervention parlementaire 

N° de l'intervention: 135-2019 
Type d'intervention: Motion 
Motion ayant valeur de 
directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2019.RRGR.171 

Déposée le: 03.06.2019  

Motion de groupe: Non 
Motion de commission: Non 
Déposée par: Gerber (Schüpfen, PBD) (porte-parole) 

 
 

 
Gnägi (Walperswil, PBD) 
Etter (Treiten, PBD) 
 
 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Oui  
Urgence accordée: Oui  06.06.2019 

N° d'ACE:  du  
Direction: Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale  
Classification:  
Proposition du  
Conseil-exécutif: 

 

  

Pour un paysage hospitalier judicieux à Bienne, dans le Seeland et dans le Jura bernois 

Le Conseil-exécutif est chargé d’entamer sans tarder la discussion avec les conseils 
d’administration compétents sur le développement du paysage hospitalier de la région Bienne, 
Seeland, Jura bernois. 

 

1. Le centre hospitalier Bienne SA devient l’hôpital central du Seeland – une construction dans 
la plaine serait judicieuse. 

2. L’Hôpital du Jura bernois SA (HJB SA) est intégré au centre hospitalier Bienne SA. 

3. La société Insel Gruppe AG se sépare de l’hôpital d’Aarberg, qui est intégré au centre hospi-
talier Bienne SA. 

4. Le HJB SA et l’hôpital d’Aarberg se chargent des soins hospitaliers de base et se voient at-
tribuer un ou deux domaines de spécialisation dont ils seront les « institutions phares » (par 
exemple : l’orthopédie à Aarberg). 



Canton de Berne 

Dernière modification : 18.06.2019 / Version : 6 / No de document : 187507 / N° d'affaire : 2019.RRGR.171 Page 2 / 2 
Non classifié 

Développement : 

Le projet de renforcement du site médical de Berne a montré que les structures d’un hôpital uni-
versitaire (Hôpital de l’Ile) ne sont pas adaptées pour un hôpital rural comme celui d’Aarberg. Les 
coûts s’envolent, menaçant à moyen terme le site d’Aarberg. 

Les organisations d’intervention d’urgence de la zone d’Aarberg sont d’ores et déjà raccordées à 
Bienne. Compte tenu du nouveau service d’urgence et de la rénovation dont les divisions hospi-
talières ont fait l’objet, une infrastructure moderne est déjà là pour les soins de base. Quoi de 
mieux que le nouveau bloc opératoire pour une spécialisation phare comme l’orthopédie ! 

Les motionnaires reconnaissent l’engagement dont fait preuve la Direction de la santé publique 
et de la prévoyance sociale pour maintenir une offre dans le domaine des soins somatiques et 
psychiatriques pour le Jura bernois. Une solution future doit également tenir compte de la popu-
lation francophone du reste du canton, notamment celle de la ville de Bienne. L’intégration au 
centre hospitalier Bienne SA est dès lors judicieux. 

Motivation de l’urgence : Le centre hospitalier Bienne SA planifie actuellement la nouvelle infrastructure. Il 
est donc urgent de planifier l’offre et l’infrastructure nécessaires à Bienne sous l’angle de la collaboration 
avec le HJB SA et l’hôpital d’Aarberg. 

Destinataire 
 Grand Conseil 


